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Premier préjugé. J ’AI VU le zèle de certains 
députés pour la cohstitution civile du clergé. 
J ’ai vu M. Barnave, M. Rabaud de saint- 
Etienne ', l’u n , dit-on, protestant, Vautre 
ex-ministre calviniste, exiger avec empire 
le serinent de maintenir cette constitution. 
J ’ai vu tous les non-catholiques Français 
applaudir au serment, à la constitution ; j’ai 
dit : cesMessieurs-là auroientsans doute plus 
envie de nous entraîner dans leur religion, 
que de nous fortifier dans la nôtre. If faut 
donc qu’il se trouve dajis ces nouvelles lois, 
quelque chose qui nous rapproche d’eux. Ils 
seroient un peu moins zélés pour ce ser­
m ent, si la fidélité à l’observer ne tendoit 
qu’à nous rendre meilleurs prêtres ^défen­
seurs plus ardens d’une religion qu’on ne 
les soupçonne pas d’aimer. Je l’ai d i t , j’ai 
réfléchi।  et il n’a pas fallu chercher bien 
long-tems, pour découvrir phis d’un objet 
que Luther et Calvin auroient aussi juré dé 
maintenir. Je ne veux pas ici les dire tous ; 
mais il ne faut pas non plus les cacher tous. 
Je prie mes lecteurs de réfléchir un peu sur 
les suivons, s’ils veulent apprécier les lois 
que Von nous donne,etleserment qu’on exige 
do nous pour leur maintien. J ’espère au
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moins Faire avouer qu'il y a quelque justice 
dans notre répugnance. J’espère leur prou­
ver que les'principaux articles decette consti­
tution civile du clergé , sont précisément 
ceux pour lesquels Luther et Calvin mon- 
trèren*plus de zèle , pour lesquels Wn’eet pas 
étonnahtque leurs disciples témoignent tant 
d ’ardeur. Commençons par le pape. La cons- 
thutiou en fait précisémentce qu’ils y oui oient 
en hure.

p .  Luther et Calvin ne refusèrent pas d'a­
bord au successeur de saint P ierre ,la  qua­
lité de premier évêque du monde chrétien , 
e t de chef de réalise. Ils seroient volontiers 
restés en communion avec lui; Luther en 
témoigna la plus grande envie, jusqu’aumo­
ment où sa doctrine fut condamnée par 
LéonX. Ce qui le désespéra même, ce fut de 
se voir1 séparé par l’anathême, de cette com­
munion avec fe saint siège. Ce qui Je révol- 
toit, et lui et Calvin, c’étoit l’autorité du 
pape dans l’église ; c’étoit ce droit de pro­
noncer, de décider, d’exercer une véritable 
jurisdiclion, déporter une vraie sentence 
sur tous les objets de la foi, et dans toutes les 
contestations qui peuvent s’élever , soit sur 
la doctrine , soit sur la discipline ; c’étoit ce 
droit d7<ivertir , de corriger et de punir par 
toutes les censures de l’église, depuis le 
simple catholique jusqu’au pasteur le plus 
élevé en .dignité , dans quelque partie du 
monde qu’ils se fussent égarés dans leur con­
duite on dans leurs dogmes. Oui» ce droit 
qui fait du tribunal du pape, un tribunal uni­
versel pour toutes les causes importantes do



l'égl . 151ise; Ce droit d'appel, ce droit de dis­
penses et de réserves, qui montrent, dans 
te pape un véritable ' chef, exerçant sur Fé-, 
glise toute l’aùtdrité de saint Pierre > d’un vi­
caire de Jesus-Chriet, et; usant par-tout de ce 
pouvoir des d«fs^ duquel toutes les ouailles 
et tous les autres.’pqfiteürs !sont soumis sans 
exception; Voila Ce qui révolte riiér^io.

Avec çes dispositions, commuai t Luther , 
Calvnv ifauroient-Hs pas applaudi aux, Iqi^ 
du jour, et comment leurs disciples n’en sc- 
roientik pâ^'enchantés ? Qü’cst-ce xpe le 
pape, dans Ja.coaiStÎButioil moderne? Ce que 
Luther vouloitqu’il lût ^ l’évêque fTune vil-, 
le , la rrenïièredans J a chrétienté ; 4’éytique 
dont' la çommUnion. est un signe d’unité ; 
maisrsigne, ahsqluinojlt stérile /.signe passif’, 
et sans J enjoindre-exercice ^’uutojiie. Qu’ai 
le*.veuille ou. ne.le veuille pas , on n e  lui 
aué^pas«moinsécrit eu signe d’unité. 11 aura, 
beau .nous voir divisés dans nos dogmes, e t 
enseigner ht cuivré M e doctrine tou te autre 
^up la sienne, notre évêque lui a. corit eu 
Mgnc é ’nmbé^ cdh doit».lui suffire dans la 
constitution*. ;
; (J^ dis : noire évêque, et lui $eul / car pour, 
tout antre Français, la. constitution, lui déjcpd' 
dfl>:recouru'eh quelque cas que ce suit,, à 
tout évêque étranger;, «suw fier moyens pres- 
crits par rassemblée,pour entretenir h  .conv- 
munion avec le chef visible de l’église et 
tous ces moyens, par la constitution , so 
réih^sejit/.à^tné. lettre de Vé^qwe élu. Je 
déRa qu’on ih’en.montre up. hijtra dans toux 
cés decrets. Il y a plue ; il est l>icn claire-
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ment et bieû nettement défend uà-toht Fran­
çais,par un article form elle recourir au pape 
pour aucune dispense. Ainsi plus de cas ré­
servés au pape, malgré la décision du con­
cile de Trente ; plus de dispenses à deman­
der au pape, malgré tout le pouvoir dedier 
et de délier que lui donne l’évangile ; p laide 
confirmation des évêques , malgré toutes les 
lois de notre diàcipliue. Qu'est^-ce donc que 
le pape', dans cette constitution ?» un.homme 
à qui tout évêque Français écrira une fois 
dans sa vie ,■ et voilà tout. ToUto ladifTére^ce 
qu’il y aura entre un évêque -et Un ministre 
protestant, quant à la manière-de se don-’ 
mettre au pape, c’est que -l’un sera obligé 
d’écrire Une lois dans la vie ; et que d’autue 
peut s’en dispenser. Pour noue », simples ea-» 
tholiques ou simples prêtrek/mou^nedevrons 
pas plus au pape, nous ne serons pas;plu« 
tenus d’écouter sa voix et de la suivre*, que 
les Luthériens et les Calvinistes.- S’il nous-est* 
défendu» de recourir 'à lu i , de rcconnoitre 
son autorité, comment lui sejù-t-il permis 
de l’exercer sur nous? S’il ne peut nûliér n i 
délier en France, en quel sens sera-t-il plus 
le pasteur des Français Catholiques ÿ que des 
Français Calvinistes oü Luthériens ? Soir au-J 
torité sera nulle pour ndus oomme pour eux; 
étonnez-vous après cela- de voir ie s  calvi­
nistes et des Luthériens si zélés pour la cons»- 
titution?

2°, Qu’étoit-ce encore qu’un-évêque'potin 
Luther et Calvin f Ce que-Sont leurssiirdn- 
tendans ou leurs premiers niiaistrés. fl était 
le premier des prêtres, mais le premier en-
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tre  des égttux. Qu*est-cé nu©' dos - évêques 
dans la coiïstittitioii’civile du clergé? les pre­
miers curés de leur diodèéé ; mais tes pre­
miers Aussi entre derégaux J Cdmmé nos évê­
ques, tou t1 curé choisit ^ 8  vicaires , et leur 
donné mission * * approbation p  6n: pourrait 
même dire * Liétr plus" nïaîtrfes que nos évê­
ques /  t a s  curés n'ont pas besoin d !être ap­
prouvés par 'leurs vicaires ̂  -dâà^ ce qu’ils 
établissent» Nos évêques oM è péllïe le  droit 
de faire une ordonnance provisoire , sàns.le 
suffrage- dé lëürs vicaires. Il Tant bom^tér les 
voix /  e t- l’éVêque-en a quinze ; êTdUt-huit 
Contre la sienne.1 Ce Seront Messieurs les vi- 
cairea qui arrêteront ou dicteront /  par léurs 
Suffrages , 'les régléihens qu’il prescrira. Il 
aura le premier fauteuil dans son conseil et 
'son synode plês intépdahs luthériens et cal- 
tmigM sirdht: aussi : il est évêquèdë'.norti j 
ifs 'SOUt sur-in tend an s de1 nom àùssi ; et ce 
nom dit précisément la même Chose. Quant 
à 1-ttûtoTité / saint Paul nôbs avoit 'dît; et le 
concile de Trente a voit eu soin'de nous le 
répéter : les évêques sont établis par JeSus- 
Christ, pour le gouvernement de Son église ; 
p o su it episcopos ré féré  eccle$)am D e l. Lu­
ther , Calvin , Richet né Veulent pas de ce 
gouvernement épiscopal ;' il leur faut u n 
Slniplo'pfésbytète, qui gouvernfe-etï’évêque 
et l’église. Ils. verront toutcela dansla cons- 
tittation.

'3o. Luther et Calvin vouloient même que 
kihiÉsionJa jùrisdiction fussentdonnées anx 
curés et aux évêques par le peuple... Qu’ils 
reviennent chez-nous, ils verront Je peuple 
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sculsfe donner, des. curés et des évêques 5-ils 
verront* l ’assemblée de ses représentons, 
faire ou défaire à son gré nos.curés et nos 
évêques, nos.paroisses et nos .évêchés ,; et 
donner le droit de la, mission & qui bon lui 
semblé ;, J’ôter,feu :pspç,, pour. :l?s. éyêques ; 
aux évêques, pour les curés, 1 aux chapitres 
pour la vacance des sièges ; la transporter du 
pape aii^ métropolitain s., :pour ; les évêques, 
et aux curés .pour les Vicaire#', aux, vicaires 
pour les chapitres.

En demiere analyse, de qujel droit en ef­
fet uq métropolitain donnera-t-il la qüsksion 
à l’évêque é lu , et un cùré à.son vicaire ? en 
dernière Analyse, de :quel droit le premier 
vicaire la, donnerart-il pendant la vacancedu 
siège épiscopal.? du droit qu’ils  ont., reçu, de 
l ’ass.embjée. Je défie qu'on, me montre peur 
eu^uq autre titre que MS décrets. Et dé q'ucl 
droit rassemblée donne-t-elle cette jurisaic- 
tioni aux métropolitains, aux curés et.aux 
vicaire^ ?du  droiLqu’elle .dib avoir reçu du 
peuple.1 Voilà précisément Luther, Calvin, 
Richer. Encore une fois serons-nous étonnés 
de voir tous leurs disciples si contenta de la 
constitution ?
. 4°* Et su? nos religieux, quelles reflectiohs! 

Ne sait-on pas combien Luther, Calvin fu­
rent, leurs ennemis ? La constitution^ fait 
plus d'aptistats en un joun,.-qu'ils n*en firent 
dans bien des années. Elle ne qualifie.pas 
leurs} vœux; «elle est-plu s adroite ; elle en dé- 
iend la  professioh., Luthet et Calvin argu­
ment oient et donnoient leurs raisons; nous 
laissons de. côté ces,raisons ; nous décrétons 
les conséquences.
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L’Mr^sie et, le schisme chez eux. étoient 

dans l^idoctrine même; chéz-nous, rh'érésie 
et le schisme sont, dan s là  pratique ; .ils sont 
tout en action. Nos décrets n'affichent pas 
leurs dogmes; ils ne peuvent sé justifier‘que 
par u n e  doctrine, la même que la leur ; et 
us ne Exécutent qu’qn nous rapprochant 
d'eux» Qu’ils reviennent donc' aujourd'hui 
parmi nous ; ÇQmmeils s^panduirout,çdAime 
ilsç jureront de maintenir dé toutes lèurs for­
ces la.constitution civile du (Hèrgé! Comme 
ils presseront toiis leurs disciples de faire'çe 
serment) comme ilfr seront enchantés de Us 
trouver, si ,,çmpyes^s à le faire ) comme . ils 
béniront In, lot qui nous ordonné , à' nbiii- 
mém^s,. deLj faire! Oui,. Luther, Calvin/R i- 
cfier^ yx^r.oîqut embrasser tous ceux dénds 
curés/, de nos vicaires, de nos moines, qfii 
ont .jÇ^pppuy.pir jurer. Tout évêque, qu’il 
est, .çç^iinUtre d'Autun,. pommé ils lui doh- 
nérôjpp^ le Em ^r de paix : .V. Qu’ils le ser rant 
étroitement da^s leurs bras ,qû ’il s lui disent : 
mon Mère , au môins mon demi-frère;'! Ce 
sqgt .tes jx^i^pçrts meipa. de leur .jôi'd 'qdi 
m'eRr-ipeut,

tSeçqz^y^ 'i^^ .M ais'si c^st'Aéj’a tvn tëf- 
riblçpr pg£, çoi^trç la constitution civile du 
cierge x.quc cpzèle ̂  cet empressement, cette 
joie çLc s : hérétiques, çette çbnforndté^dhce 
qu’on'. nous p r ie n t , .  pVéc J c? qu’ils è^sci- 
gnênt, je  n$ m^en tiens pas l a pour l a jnêé?; 
je veux evuminer encore la contenant:? 'de 
ceâ hôçqjues.ti;op malbçurçusemèrit COprins 
chez-nous SQUsle nom dp. philosophes > dobt 
lç vrai nom,Reçoit irréligieux., déistes,'im 1
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pies, âthéeô. Interrogez-les tous, on bien 
écoutez-Ies , et suivezdes dans les sociétés, 
dans les clubs , dans leurs motions , dans 
leurs écrits. En est-il un seul qui ne vous 
donne cette constitution au moins comme la 
preuve d’un grand pas que la nation a fait 
vers ce qu’il leur a plu d’apeler la lumière. 
Or, ce cpie ces Messieurs appellent la lumière, 
rie futjam ais, pour.le chrétien, qu’un abîme 
de ténèbres ; leur sagesse consiste toute dans 
la haine de toute religion , et sur-toüt dans 
la haine de la religion catholique. En verrez- 
vous un seul de ces Messieurs, qui se re­
fuse à faire le serment de la constitution en 
général ? Et parmi nos abbés philosophes ; 
(car à notre honte cet horrible pnilosopnisme 
s’est introduit jusque dans.notre état} parmi 
ces abbés même, en verrez-vous uil seul qui 
ne s’empressé de faire le  sérmentide mainte- 
nirla constitution civile du clergé,q^irépugfie 
à le faire? Tous ceux qui âttehdôient avec 
impatience , tous ceux qui sollicitent ces dé­
crets contre le célibat sacerdotal ; tous ceux 
qui ont donné dans des Systèmes physiques 
ou .politiques, historiques applaudis ÿar 
nos impies , tous nos Raynals ôa nos demi- 
R aynals, ne sont-ils pas ansài le s  plus-ar- 
dens pour cette constitution et ce serment ! 
Oh ! franchement, je ne croirai jamais que 
ces Messieurs aient un bien grand bèTepbür 
rétablir notre discipline, et pour nous ra­
mener aux mœurs ecclésiastiques , ( pojir 
maintenir nos dogmes. Ils ont juré, iis  se 
sont présentés au serment sans y être appe­
lés ; u faut bien qu’il y ait quelque cnbse
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dans ce ferm en t, qui ne s'accorde guère avec 
un évangile qu’ils ont déshonoré, avec des 
mœurs plus saintes, qu'ils ne s'empressent 
pas de nous montrer.

Troisième préjugé» On nous parle de ceux 
dont la foi ne fut jamais suspecte, dont la' 
conduite fut régulière. Parmi ceux-là même 
il en est » je le sais » un certain nombre qui- 
se sont aussi laissés entraîner» qui ont fait le 
serment demaintenir cette constitution ; niais 
parmi ceux-là même, en voyez vous plusieurs 
qui aientunecertaine réputation de doctrine^ 
qu’bn puisse mettre au nombre des défont 
seurs de la religion ! Je h’y vois, ni un abbé 
Guénée, ni un abbé Pey » ni un a b b é G é * 
rard, n i u n  abbé B ré mon. Ce sont, pour 'la 
plupart des' hommes simples- séduits pet do 
fausses idées de patriotisme. L a constitution 
civile du clergé renouvelloitranciehne dis* 
cipline ; iis ignofoient ses lois > et il falloir 
les ignorer bien profondément1, pour ctoiro 
à cette prétendue conformité des modernes 
décrets, avec l’ancienne discipline y ils ont 
céu aux intehtions de c e u x q u r , portant ces 
décrets / protestaient de-leur zèle pourdà re* 
Hgi W 'cath oliqu e ; ils h’qnt pas1 vu que des 
législateurs laïques pouvoient aisém ent, con­
tre leur intention m êm e, blesser la religion, 
ses dogmes', sa hiérarchie ,; ses droits et 6â 
morale. L’ hérésie dogm atisante, ne se mon* 
«roir pas dans lo texte do la loi ; ils n’ont 
pàs> vô l’hérésie pratique dans ses disposi- 
tionsi; ils craigrioient de paraître moins cito­
yens^ en Se montrantplussévères théologiens. 
En un m ot, ils ont craint; et certes, il fat-
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loit en ce moment des âmes peu susceptibles 
de la terreur, pour ne pas sacrifier à la peur. 
Voyez par quels moyens on cherche à l ’ex­
citer. Partout on représente le refus du ser­
ment constitutionel, comme la preuve d'un 
sentiment anti - patriotique. Le peuple ne 
voit pas , ne peut pas voir ce qm dans ces 
décrets, blesse la religion; on lui dit:que 
ses dogmes restent les mêmes, et il .le croît; 
on lui dit qu’il aura ses pasteurs, et;il ignore 
les lois qui peuvent seules lui .donner de 
vrais pasteurs; on conserve l'extérieur de son 
Culte, et il croit que rien ne change quand 
aucun changement ne frappe ses yeux. On 
lui dit que notre zèle, pour Irréligion n'est 
qu’un prétexte de notre intérêt personnel ; 
il ne réfié chkpas que notre intérêtpersoqnel,. 
edt toyt pont-ce serment ;o n  ptonônce sur 
nous lé m ot d’âristocrate ; à oes mots il s'in- 
digne, il s’émént, il menace, il rie voit plus- 
dans nous qqe l'ennemi, et il n*appelé plus, 
que la lanterne. Voyez comme, il frémit au­
tour de cette salle où nos députés ecclésias­
tiques sont à peine à l’abri de'fca rage; enten-, 
dez ces cris tumulteux et frénétiques : où, la- 
lanterne ou le serment. Suivez-le dans les 
rues et les places publiques; voyez comme 
l ’aspect d’un seul ecclésiastique réveillé ces 
idéés qu’on lui donne de notre prétendue, 
aristocratie. Suivez-le dans nos .temples, au­
tour de ses pasteurs; voyez ces émissaires qui 
ajoutent à ses fureurs, qui lüi montrent dan» 
les curés et .les vicaires, des traîtres, des» 
perfides, s’ils ne font le .serment. A h îpuis- 
que Vous avez besoin de ces fureurs pour
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l'arracher aux prêtres du Seigneur; il faut 
que ce serment soit terrible à leurs yeux; il 
faut qu'ils craignent bien de déplaire à leur 
Dieu, en le prononçant. Et vos législateurs , 
eux-mêmes ; à quels moyens ont-ils recours 
5our l'obtenir? Quand ils leurs disent : jurez 

e maintenir cette constitution, ou renoncez 
au titre de citoyen, .renoncez à ce que vous 
avez de plus chers, à vos ouailles, à vos 
fonctions,», votre apostolat; et ne soyez désor­
mais tolérés dans le sein de la patrie, que 
comme un ennemi contre lequel elle sera 
toujours en garde ; quand la loi elle-même 
a recours à ces moyens, que par respect pour 
elle je n'appellerai pas tyranniques, n'en 
dois-je pas conclure encore combien cette 
constitution doit se montrer contraire à la 
religion de Jésus-Christ, puisqu’il faut appe­
ler la terreur, les dépositions, les besoins , 
l ’indigence et la famine , pour obliger les 
prêtres de Jésus-Christ à la jurer. Quand je 
vois des décrets si pressans, des moyens si 
violens pour les soumettre à cette constitu­
tion ,- le refus, la constance d’un seul prêtre 
m'en disent plus contre elle , que ne peu­
vent mè dire en sa faveur vos cents prêtres 
vaincus par la terreur, ou l'indigence. *

Quatrième préjugé. Mais quoi ! ces mêmes 
prêtres que vous aviez ou séduits, ou vain­
cus, reviennent sur leurs pas ! Us rougissent 
de leur foiblesse , de leur condescendance ; 
la honte et les remords s'emparent de leur 
conscience. Un dieu parle.à leur cœur; ils 
ne supportent plus ses reproches ; il faut, 
pour trouver le repos de leur aine, il faut



qu’ils le rétractent ce serm ent, qu’ils nous 
lassent publiquement l’aveu qu'ils ont été 
séduits, ou qu’ils ont été lâches ; qu’ils trou­
vent un courage ou des lumières qui leur 
avoient manqué ! Ce courage et ces lu­
mières , les remords et un dieu le leur 
donnent. Les voilà surlamême tribune où ils 
l ’ont prononcé ce serment au milieu de vos 
applaudissemens ; ils le savent : ils vont vous 
révolter, des huées et des murmures mani­
festent votre • improbation $ n’importe , le 
seraient est rétracté , et ce n ’est pas un seul 
qui aura ce courage; il en est jusqu'à vingt- 
six parmi ces ecclésiastiques même qui siè­
gent avec vous ; parmi ceux-là même qui 
siègent constamment de ce côté si cher eux 
peuple. Leur conscience triomphe de tons 
vos cris , de toute votre improbation , et de 
tous les danger» de la haine du peuple. 
Vous refusez <rinscrire leur rétractation sür 
■vos procès-verbaux, ils la rendent publique ; 
ils demandent àeffaçer leur nom de la  liste 
fatale où vous aviez inscrit en plein sénat 
ceux qui avoient jur^ ; ils l’efiacent eûx- 
mêmes , ils ne veulent pas qu’il reste le 
moindre vestige de ce serment. Ils l’effacent, 
la paix renaît dans leur conscience ; ils sè 
montrent avec la joie de l’homme qui vient 
de réparer et sa faute, et sa honte. Que leur 
dieu doit avoir parlé fortement à léur cœur ! 
Quel parjure contre sa foi et ses autels, il 
a dû leur montrer dans ce serment, puis­
qu’ils n ’ont pu se croire ses fidèles ministres 
qu’en revenant à lui par des rétractations si



Cinquième préjugé. Quelle fut ,  es tous 
teins, dons 1*église de Jésus-Christ, la vraie 
règle de foi? A qui appartient-il, dans cette 
église, de prononcer sur ce qui est conforme 
ou oppose à la religion ? Il faut ou cesser 
d'être catholique , ou reconnoître ces juges 
de la foi dans le corps épiscopal. O r, com­
bien avez-vous d’évêques en France qui 
aient cru ce serment conforme à l’évangile ? 
Un seul , jusqu’ici , a cru pouvoir le faire ; 
un  seul ! et cet évêque c'est celui qui vous a 
engagé à dépouiller l’église de tout le patri­
moine des autels, du prêtre , de la veuve 
de l'orphelin ! Un seul ! cent vingt-six dans 
un même recueil de leurs principes, oppo­
sent au serment que vous sollicitez, a la 
constitution que vous avez décrétée, l’évan­
gile , leurs dogmes, leurs conciles. Tous les 
sièges de la France ont retenti de leurs ré­
clamations. yous les avez sommés, et à vos 
sommations ils ont tous répandu : il vaut 
mieux obéir à Dieu qu’aux hommes. Des 
iqijliers de pasteurs du second ordre, ont 
reconnu les oracles de Dieu dans ceux de 
leurs pontifes. A vos menaces, à vos dépo­
sitions , à la rage du peuple, ils opposent 
et la même doctrine et la même constance. 
Vous êtes catholiques; qu’attendez-vous 
encore ? La voix de Pierre ! ah ! vous la re­
doutez; vous vous hâtez de prévenir le grand 
oracle de la foi et des consciences. Avant de 
recevoir le dernier trait de la lumière évan­
gélique , vous voulez consommer votre ou­
vrage ! Avancez , avancez ; il est déjà jugé : 
la voix du souverain pontife ne démentira
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pas celle de nos évêques. Le successeur de 
Pierre ne sacrifiera pas son siège.même, et 
sa suprématie, et tous leâ droits de Pierre.à 
vos décrets ; il n ’immolera pas l'épiscopat , 
et tout le sacerdoce, et toute la hiérarchie , 
et les droits que l'église tient de Jésus-Christ 
seu l, aux puissances du siècle. Ses décrets 
ne rapprocheront pas le catholique de Lu­
ther , de Calvin et des impies. Il tarde à vous 
parler ! si vos décrets étoient conformes à 
l’évangile, si vos sermens n ’étoient pas des 
blasphèmes, sa voix seroit moins lente. Il 
en coûte au père des fidèles de prononcer 
contre un empire si précieux à l'église; il 
parlera enfin; et déjà tout nous dit quels 
seront ses. oracles. Alors sa voix unie à celle 
de nos évêques, sera pour nous la loi et les 
prophètes. Lâcheà pasteurs qui l’aurez pré­
venue , quelle sera votre situation ! Alors 
nous vous dirons : l’épiscopat a prononcé ;’ 
Rome s’est fait entenare; la cause est ter­
minée. On vous a dit :1e serment oulam ort, 
et vous avez tremblé ; alors nous vous d i­
rons : rétractez le parjure, ou soyez apos­
tats; et ce n’est plus des hommes, c’est de 
Dieu qu’il faudra redouter l’anathême et lea 
vengeances.
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